
TOUSECORESPONSABLES

PENDANT LE 
CONFINEMENT
QUE FAIRE DE 
MES DÉCHETS 
DE JARDIN ?
En raison de la crise 

sanitaire, les déchetteries 

sont temporairement 

fermées mais des solutions 

existent pour réutiliser 

mes déchets verts.

Je mulche 
ma pelouse reste 
verte plus 
longtemps.

Je paille 
le sol autour des 
plantes avec les 
tontes de gazon.

Je broie les 
petits branchages 
avec ma tondeuse 
pour en faire du 
paillis.

Je composte  
mes déchets de 
cuisine et de 
jardin pour en 
faire un terreau 
d’excellente 
qualité.
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Que faire de mes tontes de gazon�?
• J’obstrue l'évacuation de ma tondeuse classique avec un kit mulching voire un 
carton. Fini le ramassage, je gagne du temps�! Les brins d’herbe hachés finement se 
décomposent�: ma pelouse est plus belle, fertilisée et protégée du dessèchement.

•�J’utilise les tontes en paillage pour améliorer le sol, réduire le désherbage et 
l’arrosage. Dans mes plate-bandes, au potager, dans les jardinières, je les dépose sur 
2 cm d’épaisseur maximum 

• J’ajoute les tontes en petite quantité dans mon compost en veillant à bien les 
mélanger avec des déchets secs. 

Que faire de mes tailles d’arbres ou d’arbustes�?
• Je ne les brûle pas, cette pratique polluante est interdite.

• Je broie les petits branchages de moins de 2 cm avec ma tondeuse munie de son 
panier. Un passage lent me permet de récupérer le broyat dans le panier. Ce qui est 
coupé au taille-haie peut être broyé à la tondeuse sans soucis. J’utilise ce broyat en 
paillis en l’étalant au pied des végétaux sur 5 à 7 cm. Les avantages�? Moins de 
désherbage et d’arrosage. Fini les engrais et les produits chimiques.

• J’ajoute ce broyat (matière sèche) dans mon compost. Si je n’ai pas de composteur, 
je mélange mes déchets verts broyés avec mes déchets alimentaires et les laisse en 
tas dans un coin du jardin que je remue de temps en temps.
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